Je soussigné, Marc VERCOUTERE, docteur en médecine, demeurant 3bis, rue Henri Faisans à Pau, certifie que 

……………………………….……né(…) le ………………….
Est en bonne santé et se trouve être indemne de toute maladie contagieuse.

Pour ces raisons, toute vaccination faisant notamment appel à du sérum de veau – susceptible de transmettre notamment le nouvel agent de la maladie de Creutzfeld-Jakob dont le risque ne peut être écarté par aucun scientifique - et à l’hydroxyde d’aluminium, neurotoxique reconnu par l’OMS, ne pourrait que lui être préjudiciable. 

C’est le cas des vaccins diphtérie-tétanos-polio dont on rend l’administration obligatoire alors qu’ils sont commercialisés depuis deux ans dans un cocktail associant systématiquement 2, 3 ou 4 autres vaccins non obligatoires.

Bien évidemment les vaccins « pandémiques » H1N1 ou H5N1, faisant appel au Mercure, et/ou au Squalène, neurotoxiques, et dont les essais cliniques ont été biaisés et écourtés ne peuvent que lui être contre-indiqués.

……………..…….

Le 23 septembre 2009
Dr Marc VERCOUTERE

